manuel des politiques et des directives administratives

Demande d’utilisation des propriétés scolaires
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Le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales annulera immédiatement le permis et les règlements et  les conditions qui y sont  stipulés au recto et au verso  n e sont pas strictement respecté s  en tout temps. Il est entendu  que cette demande, son acceptation et les conditions concernant l’utilisation des propriétés scolaires constitueront un  contrat qui a force exécutoire.    



manuel des politiques et des directives administratives

Demande d’utilisation des propriétés scolaires




	Nom de l’école :                                                                                      

	Nom de l’organisme :

	Nom de la personne responsable : 

	Adresse :
	Téléphone :

	Genre d’organisme : (voir annexe I)
 FORMCHECKBOX 
 
Écoles et Conseil 

 FORMCHECKBOX 
 
Groupe qui exige des frais d’entrée ou d’inscription
 FORMCHECKBOX 
 
Conseillers scolaires

 FORMCHECKBOX 
 
Groupe à but lucratif

 FORMCHECKBOX 
 
Conseils d’école et APE

 FORMCHECKBOX 
 
Organisme politique

 FORMCHECKBOX 
 
Sans but lucratif, communautaire, dévoué à la jeunesse ou aux aînés, religieux ou philanthropique



	But de l’utilisation :
 FORMCHECKBOX 
 spectacle
 FORMCHECKBOX 
 répétition
 FORMCHECKBOX 
 réunion
 FORMCHECKBOX 
 loisir
 FORMCHECKBOX 
 social
 FORMCHECKBOX 
 sport
 FORMCHECKBOX 
 présentation
autre :
 FORMCHECKBOX 
 pour  adultes
 FORMCHECKBOX 
 enfants 1 à 5 ans
 FORMCHECKBOX 
 enfants 6 à 13 ans
  FORMCHECKBOX 
 enfants 14 à 18 ans
Date de l’utilisation :

Heure :  
de            à
Nombre de personnes :
Fréquence de l’utilisation : 



	Installations demandées :
Équipement demandé : 

 FORMCHECKBOX 

Ateliers 

Sportif :    FORMCHECKBOX 
 matelas  poteaux      FORMCHECKBOX 
 de badminton  FORMCHECKBOX 
 de volleyball
 FORMCHECKBOX 

Cafétéria 

                 FORMCHECKBOX 
 matériel athlétique    FORMCHECKBOX 
 autre : 
 FORMCHECKBOX 

Champ d’athlétisme, cour d’école

Technique :   FORMCHECKBOX 
  systèmes d’éclairage de la scène
 FORMCHECKBOX 

Estrade

                     FORMCHECKBOX 
  de sonorisation
 FORMCHECKBOX 

Gymnase

                     FORMCHECKBOX 
  projecteurs de l’auditorium
 FORMCHECKBOX 

Salle de classe

                     FORMCHECKBOX 
  autre :
 FORMCHECKBOX 

Salle de poids et haltères

Spécialisé :  FORMCHECKBOX 
  audiovisuel
 FORMCHECKBOX 

Autre :

                     FORMCHECKBOX 
  utilisé pour l’enseignement

                     FORMCHECKBOX 
  autre :


	CONTRAT : Je certifie avoir lu les règlements et conditions concernant l’utilisation des installations scolaires tels que décrits au verso de la présente demande et j’accepte d’y adhérer en tout temps advenant l’acceptation de cette demande. Je comprends que je peux être tenu de payer tout coût supplémentaire occasionné au Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales suite à mon utilisation de l’installation scolaire susmentionnée. Je conviens d’indemniser le Conseil de toute responsabilité, de tout tort et débours, d’actions judiciaires, de poursuites civiles, de demandes d’indemnités ou de jugement résultant de lésions corporelles, de dommages matériels ou d’un décès sur les lieux de l’installation scolaire.

	Signature de la personne responsable
Date
Réservé au CSDCAB :

	Personnel requis et répartition des coûts :
 FORMCHECKBOX 

Préposé à l’entretien

$

 FORMCHECKBOX 

Concierge

$

 FORMCHECKBOX 

Technicien en informatique

$

 FORMCHECKBOX 

Autres

$

Total à payer :

                $



	Assurance :
Responsabilité civile 

 FORMCHECKBOX 
   OSBIE  
      FORMCHECKBOX 
   Autres :
Permis de circonstance 
 FORMCHECKBOX 
   incluse



	Permis d’utilisation des propriétés scolaires       
Numéro de permis 



Demande          FORMCHECKBOX 
   acceptée 
   FORMCHECKBOX 
   refusée  
Raison du refus :



	
	
	

	Signature de la personne responsable
	
	Date




1. Le Conseil se réserve le droit de modifier l’horaire d’utilisation de ses installations scolaires pour donner priorité aux organismes francophones qui auront fait demande au préalable trois semaines avant l’activité prévue.
2. La personne qui présente une demande d’utilisation d’une installation scolaire en son nom ou au nom d’un organisme doit avoir atteint l’âge de la majorité légale. Une preuve d’âge doit être fournie, si nécessaire.
3. L’utilisateur à qui l’on accorde un permis d’utilisation d’une installation scolaire est tenu responsable :

a ) de tous les dommages ou pertes causés à l’installation ou à l’équipement scolaire par l’usage qu’en fait son organisme;
b ) de la conduite et de la surveillance de toute personne admise sur les lieux scolaires lors d’une activité et de veiller à ce que tous les règlements concernant l’utilisation des installations scolaires soient strictement observés;
c ) de s’assurer que toutes les personnes admises à une activité aient quitté la propriété scolaire avant (l’heure précisée dans le permis) à moins d’une autorisation indiquée sur le permis d’utilisation d’une installation scolaire;
d ) de communiquer avec l’école au moins deux semaines avant le début des activités de son organisme afin de recevoir les directives nécessaires concernant : 
i) les procédures d’urgence en cas d’incendie;
ii) la permission d’utiliser le matériel scolaire ou d’entreposer son propre équipement dans l’école en conformité avec la directive administrative, les lois pertinentes et les règlements du Prévot des incendies et du Service de santé publique.
e ) d’observer tous les règlements pour la prévention d’incendies dans les édifices publics (par ex. : garder toutes les sorties libres d’obstruction en tout temps, etc.);
f ) d’obtenir un permis du Bureau de santé du district de Thunder Bay lorsque la nourriture qui est servie lors d’une activité n’est pas préparée par un traiteur autorisé, et d’en remettre une copie au Conseil avant la tenue de l’activité;
g ) de limiter l’accès des participants aux endroits précisés dans le permis;
h ) d’observer le Règlement de l’Ontario 48/06 favorisant un Ontario sans fumée dans tous les bâtiments et sur toutes les propriétés du Conseil;
i ) de décourager l’usage d’un langage vulgaire et obscène sur les lieux scolaires, et

j ) de s’assurer que les participants portent des chaussures convenables au gymnase.
4. Il se peut que des organismes aient des frais à payer pour l’utilisation d’une installation scolaire. Ces frais sont déterminés par le Conseil et peuvent varier d’un organisme à l’autre selon le genre d’organisme et l’activité prévue. Les frais en question sont payés sur réception d’une facture.
5. Autres exigences :

a ) Un membre du personnel du Conseil doit être sur les lieux lors de toute activité.
b ) Tout groupe ou organisme excédant cent (100) personnes requiert les services d’une personne de conciergerie du Conseil.

c ) Tout groupe ou organisme de cinquante (50) personnes ou plus, qui exige plus de six (6) locaux ou classes ou plus, requiert les services d’une personne de conciergerie ou de deux superviseurs mandatés par le Conseil.

d ) Lorsqu’un groupe ou un organisme sert de la nourriture, une personne de conciergerie doit être ajoutée au nombre du personnel de conciergerie requis.

e ) Le détenteur du permis consent à rembourser les frais additionnels qui peuvent être exigés pour avoir dépassé le temps alloué et s’être écarté de certaines conditions stipulées dans le permis.
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